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AMENDEMENT N o 10075

présenté par
M. Gouffier-Cha, rapporteur au nom de la commission spéciale chargée d'examiner le projet de loi 
instituant un système universel de retraite et le projet de loi organique relatif au système universel 
de retraite, M. Turquois, M. Dharréville, Mme Bello, M. Bruneel, Mme Buffet, M. Chassaigne, 

M. Dufrègne, Mme Faucillon, Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Fabien Roussel, M. Serville 
et M. Wulfranc

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE 13, insérer l'article suivant:

À l’intitulé du chapitre III du titre Ier, substituer au mot :

« fonde »

le mot :

« fondé ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement corrige une erreur rédactionnelle.


